
Au cours de leur carrière, 85 % 
des policiers vivront un événement 
traumatisant.

Entre 37 à 50 % des policiers 
affirment présenter des symptômes 
actuels de détresse mentale (par 
rapport à 10 % au sein de la 
population générale). 

Plus de policiers meurent par suicide 
que dans l’exercice de leurs fonctions.

Un total de 8 % des policiers 
déclarent avoir des pensées 
suicidaires persistantes.  

Par ailleurs, 29 % des policiers 
recevront un diagnostic d’état 
de stress post-traumatique, 
comparativement à 9 % de la 
population générale.  

FAIRE DU NOUVEAU-BRUNSWICK
L’ENDROIT LE PLUS SÉCURITAIRE OÙ TRAVAILLER

travailsecuritairenb.ca

APERÇU DE LA SANTÉ MENTALE

Policiers




